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DELIBERATION N°19_12_04 Assemblée Générale par consultation écrite du 9 décembre 2019 

 
  
OBJET : WAT4TO, des solutions innovantes au service d’une gestion durable de l’eau 
dans les zones touristiques 
 
Vu le Règlement Européen n°1082/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 5 juillet 
2006, relatif à un Groupement Européen de Coopération Territoriale, 
 
Vu le Règlement Européen n°1302/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, relatif à un Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT) en ce 
qui concerne la simplification et l’amélioration de la constitution et du fonctionnement de 
groupement de ce type, 
 
Vu la Convention et les Statuts du GECT Pyrénées-Méditerranée signés le 18 juin 2009, 
modifiés, 
 
Vu l’Arrêté du Préfet de Région Midi-Pyrénées en date du 25 août 2009 portant création du 
GECT Pyrénées-Méditerranée, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales et Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 19_03_03 relative à l’adoption du budget primitif 2019, 
 
Considérant le dossier de candidature déposé en phase 1 dans le cadre de l’appel à projets 
européens Interreg-Sudoe, 
 
Considérant que la  candidature en phase 1 ne comporte pas d’engagements, 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée générale, à l’unanimité des membres, 
 

DECIDE : 
Article unique : 
 
L’assemblée approuve la candidature en phase 1 annexée à la présente, autorise le dépôt de 
la candidature complète en phase 2 si le projet WAT4TO est déclaré admissible pour une 
durée de 24 mois et une enveloppe budgétaire de dépenses de l’ordre de 1 082 500€ pour 9 
partenaires dont 171 000€ de dépenses au titre de l’EPM finançables à hauteur de 75% de 
subvention euroépenne FEDER, et autorise la Présidente ou son représentant à signer tous 
les documents qui s’y rapportent. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. Pour extrait conforme aux registres des 
délibérations. 

La Présidente en exercice 
 

Francina Armengol i Socías 
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